
  

DÉCLARATION 

Déclaration de l’honorable Anthony Rota,  

Président de la Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) – Le 26 septembre 2023 

C’est le cœur lourd que je prends la parole aujourd’hui pour vous informer de ma démission en tant que 

Président de la Chambre des communes. 

Ce fut pour moi un grand honneur comme parlementaire d’avoir été élu par vous, mes pairs, pour 

exercer les fonctions de Président de la Chambre des communes pendant la 43e et la 44e législature. 

Humble serviteur de cette Chambre, j’ai exercé les responsabilités importantes de ce poste du  

mieux que j’ai pu.  

Je tiens à vous remercier vous, honorables collègues, pour votre appui et votre collégialité durant  

ma présidence. Les travaux de la Chambre ne devant pas être sacrifiés aux intérêts individuels,  

je dois quitter mon poste de Président. 

Je le répète, je regrette profondément mon erreur d’avoir salué une personne dans la Chambre lors  

de l’allocution conjointe du président Zelensky devant le Parlement.  

Cette reconnaissance publique a peiné des personnes et des communautés, notamment la communauté 

juive au Canada et dans le monde, ainsi que les survivants des atrocités nazies en Pologne, en Russie et 

dans d’autres pays. J’en suis sincèrement désolé. 

J’accepte l’entière responsabilité de mes actes. 

Ma démission prend effet à la fin de la séance demain, mercredi 27 septembre, pour permettre de 

préparer l’élection d’un nouveau Président. Jusque là, les vice-présidents présideront les travaux de  

la Chambre. 

L'hon. Anthony Rota, député 
  



Pour plus de renseignements : 

Amélie Crosson 

Directrice des communications 

Bureau de la présidence de la Chambre des communes 

613-295-1751 

613-995-7882 

amelie.crosson@parl.gc.ca 

Suivez-nous 
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